
 

 

 

 
DGA RESSOURCES HUMAINES ET MODERNISATION SOCIALE 
SERVICE EMPLOI ET FORMATION 
Chartres, le 7 juillet 2022  

 
La direction des Affaires culturelles régit les axes de la politique culturelle de la ville de Chartres. Un de ces 

axes est l’ouverture à de nouveaux publics du conservatoire de musique et de danse. Ce dernier est un 
établissement spécialisé d’enseignement artistique en musique et en danse. Il accueille environ 700 élèves 

venant principalement de l’agglomération chartraine mais aussi de l’ensemble du département.  

Pour continuer dans cette dynamique, le conservatoire recrute par voie statutaire ou contractuelle, un 
 

PROFESSEUR CREATION MUSICALE NUMERIQUE H/F 

A TEMPS COMPLET  

(CATEGORIE A –  CADRE D’EMPLOIS DES PROFESSEURS D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE OU CONTRACTUEL) 
 

Les missions de ce professeur sont de  

 

 Enseigner, former et guider les usagers du conservatoire vers une maitrise artistique et technique dans 
les domaines des musiques pop, électroniques et urbaines, des musiques à l’image et toutes les formes 

de productions musicales liées à l’utilisation du numérique, 

 Participation aux concerts de la saison du conservatoire, aux missions EAC, et projets transversaux. 
 

Vous êtes pédagogue et avez le goût et l’aptitude pour le contact et la communication, vous voulez vous investir 
dans les projets. 

Mission occasionnelle : Expertiser des projets ponctuels de la collectivité 

 
Votre profil :  

Vous êtes titulaire d’un certificat d’aptitude de professeur ou inscrit sur la liste d’aptitude du CNFPT. Vous avez 
acquis un haut niveau artistique et instrumental, vous connaissez les techniques pédagogiques et d’animation 

de groupe, l’expertise de l’environnement numérique dans le domaine de la musique. Vous continuez la pratique 

artistique professionnelle de haut niveau. 
Vous avez le sens de l’organisation et savez conduire les projets. Votre capacité d’adaptation, votre sens de 

l’écoute, du dialogue et du travail en équipe, sont des atouts pour ce poste.   
 

Nos atouts  
Rémunération statutaire + régime indemnitaire - groupe de fonction A4,  
Pour les contractuels : CDD de 1 à 3 ans renouvelable  
Evolution professionnelle : Accessibilité à des formations  
Possibilité de mutuelle avec prise en charge employeur 
Comité des œuvres sociales : billetterie, activités sportives etc…  
Restaurant collectif 
 
Vous souhaitez mettre vos compétences au service du développement du Conservatoire de la Ville de Chartres. 
Rejoignez-nous !  

 
Conformément au principe d’égalité d’accès à l’emploi public, cet emploi est ouvert à tous les candidats 
remplissant les conditions statutaires requises, définies par le code général de la fonction publique. A 
compétences égales, toutes les candidatures sont étudiées. 
 
Si ce poste vous intéresse, merci de faire parvenir votre candidature (lettre de motivation et CV) à mairie de Chartres - 
Direction des Ressources Humaines, par mail : recrutement@agglo-ville.chartres.fr avant le 15 août 2022. 

 
 La Directrice Générale des Services par intérim, 
 
 
        Stéphanie DELAPIERRE  

NOTE 
 

A 
 

     TOUS LES SERVICES 

https://www.chartres.fr/conservatoire/se-former-a-la-musique#c18631
https://www.chartres.fr/conservatoire/se-former-a-la-danse#c18636
mailto:recrutement@agglo-ville.chartres.fr

